
 POUVOIR DE REPRESENTATION A L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE DU 28 NOVEMBRE 2023 

 
 
 

JE, SOUSSIGNE(E) :  
 

Actionnaire de la société MOVIS CI, sise à Abidjan Vridi, Zone Industrielle, Rue des Conteneurs, 
 
 

Constitue pour mandataire : M. / Mme _____________________________________________, 
Actionnaire de MOVIS CI 
 

Ou, à défaut :   M. / Mme _____________________________________________ 
 
 

Pour me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire, convoquée pour le mardi 28 novembre 
2023, à 9H30, au Siège social de la société MOVIS CI, situé à Abidjan-Vridi, en Zone Industrielle, 
dans la Rue des Conteneurs, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. Présentation du rapport du Conseil d’Administration sur la marche de la société et sur les 
comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2022 ; 

 

2. Présentation du rapport du Conseil d’Administration sur les comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2022 ; 

 

3. Présentation du rapport du Président du Conseil d’Administration ; 
 

4. Présentation des rapports des Commissaires aux comptes sur l’exécution de leur mission, 
ainsi que sur les conventions réglementées visées à l’article 438 et suivants de l’AUDSCGIE ; 

 

5. Approbation desdits comptes et conventions réglementées ; Quitus aux Administrateurs et 
décharge aux Commissaires aux comptes ; 

 

6. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
 

7. Renouvellement du mandat des administrateurs ; 
 

8. Pouvoirs pour les formalités de publicité. 
 

En conséquence, assister à l’Assemblée Générale Ordinaire, signer la feuille de présence et toutes 
autres pièces, prendre part à toutes délibérations, émettre tous votes et, généralement, faire le 
nécessaire. 
 

Le présent pouvoir conservera tous ses effets pour toute Assemblée Générale successivement 
réunie à l’effet de délibérer sur les mêmes questions en cas de remise pour défaut de quorum ou 
toute autre cause. 
 
Fait à Abidjan, le ______ novembre 2023. 
 

          Signature  1 
 

                                                           
1 Faire précéder la signature de la mention manuscrite : « Bon pour pouvoir ». 


